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DECISION PREFECTORALE Na 7c Li /DP/H.52/SP/SIGAMP Portant attribution aux Etablissements SEPTENTRION
MULTI-SERVICES, le marché relatif à l’acquisition des équipements pour salles de classe et dortoËrs à la station
Zootechnique de VVakwa.

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE LA VINA ;
Officier de l’Ordre National de la valeur.

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n'’2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la gestion
des finances publiques au Cameroun ;

Vu la Loi n'’2018/021 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;
Vu le décret n'’ 2008/376 du 12 novembre 2008 portant organisation administrative de la République du

Cameroun ;

Vu le décret n'’2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des Chefs de circonscriptions administratives
et portant organisation et fonctionnement de leurs services ;

Vu le décret n'2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés publics ;
Vu le Décret Nc’ 2024/014 du 18 janvier 2024 portant nomination de Monsieur KUELA VALERI NORBERT, aux

fonctions de Préfet du Département de la Vina ;
Considérant la circulaire n')00013995/C/MINFI du 31 décembre 2024 portant instructions relatives à l’Exécution

des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des Autres Entités Publiques pour
l’Exercice 2025.

Considérant la lettre nc’004/L/RA/H.52/CDPM/VINA/2025 du 09 avril 2025 du Président de la Commission

Départementale de Passation des Marchés Publics auprès du Préfet du Département de la Vina ;

Considérant les nécessites de service :

DECIDE :

ARTiCLE le,. Le marché public 1.,c,it au budget du MINEPIA pour l’année 2025, et soumis à l’examen de la

Commission Départementale de Passation des Marchés Publics auprès du Préfet du Département de la Vina, est
attribué au soumissionnaire figurant dans le tableau ci- dessous
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SIGNATURE

10/03/2025&i=liMtmoLme–[Amùïd
cotation 1 salles de classe et dortoirs à laDemande de

N'’004/ACDC/H.52/SIGAMP/C 1 station Zootechnique de Wakwa
DPM/2025 du 10/03/2025
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ARTICLE 2.- La Présente Décision sera enregistr€

sera. /-

Ampliations :
DD/MAP/VINA/NDERE
DD/MINEPAT/NDERE

ARMP/AD/NDERE /
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COMMUNIQUE-RADIO

Portant Résultat d’attribution d’avis d’appels d’offres
#######

N' ft 21 /CR/H.52/SP/SIGAMâ/

Le Préfet du Département de la Vina, Maître d’Ouvrage Délégué, communique

L'entreprise ci-après désignée soumissionnaire du projet relatif à l’acquisition

des équipements pour salles de classe et dortoirs à la station Zootechnique de VVakwa,

inscrit au Budget d’Investissement Public du Ministère de l'Elevage, des Pêches et des

Industries Animales pour le compte de l’exercice 2025, conformément à la demande

cotation N'’004/ACDC/H.52/SIGAMP/CDPM/VINA/2025, est déclarée adjudicataire

dudit projet. Il s’agit de :

ETS Adjudicata ire Demande de cotationN'
c cETS SEPTENTRION01

SERVICES

Le Directeur (,énéral des Etablissements SEPTENTRION MULTI-SERVICES ou son

mandataire légal est prié de prendre l’attache du Secrétariat Particulier du Préfet dès
diffusion du présent communiqué pour les formalités d’élaboration de la lettre-
commande y afférente. 1-

1 0 KIR 2025
Ampliations :

-DDMAP/VINA/NDERE
-ARM P/AD/NDE RE

-M.O.D

- PDT/CDPM/VINA/NDERE
-CRTV/AD/NDERE/POUR
LARGE DIFFUSION
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